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L’ÉCHO DES 
EN TERRES DU HAUT BERRY

DÉCHETS
www.terresduhautberry.fr

DEVENONS DES
SUPERS HÉROS
DU

QUE TROUVE-T-ON DANS NOS REFUS DE TRI ?
Nous pouvons connaître le contenu de nos refus de tri grâce 
aux caractérisations et aux contrôles de pré-collecte.

LA CARACTÉRISATION :
Elle a lieu 18 fois par an dans notre centre de tri.

Exemples de refus de tri constatés lors de récentes caractérisations : 

Collecte des 
déchets dans 
les communes

Pesée du camion
à la sortie du 
centre de tri

Tri et 
compactage

des matériaux

Expédition
vers les usines

de recyclage

Pesée du camion
à l’entrée du 
centre de tri

Déchargement
de la matière

 DÉCHETS 
 DANS SAC  ÉPONGE 

 RESTES 
 ALIMENTAIRES   CORDE 

 DÉCHETS 
 IMBRIQUÉS  PILE 

 VERRE  MATÉRIEL
 ÉLECTRONIQUE 
 INFORMATIQUE 

 DÉCHETS 
 IMBRIQUÉS  AMPOULE 

 STYLO  CARRELAGE 

TRI !

1 à 2 fois par mois : prélèvement d’un échantillon
pour mesurer la qualité du tri : caractérisation

LES CONTRÔLES DE PRÉ-COLLECTE
Des agents de la Communauté de Communes procèdent régulièrement à des 
contrôles de pré-collecte des bacs jaunes et indiquent aux usagers si le tri 
est correct ou non grâce à des flyer’s glissés dans les boîtes aux lettres. 

Grâce à cette identification des erreurs les plus fréquentes, la Communauté 
de Communes oriente l’information et la communication auprès des 
habitants pour améliorer le tri.

Refus de tri fréquents : essuie-tout, mouchoirs en papier, textile, jouets…

Communauté de Communes Terres du Haut Berry
BP 70021 • 18220 Les Aix d’Angillon • 02 48 64 75 75 • dechets.info@terresduhautberry.fr
www.terresduhautberry.fr

500 T
REFUS DE TRI

= 38 KG / FOYER

1700 T
COLLECTÉS

TRIÉS 
= 130 KG / FOYER

CE SONT AUTANT DE DÉCHETS 
QUI ONT PU ÊTRE VALORISÉS 
GRÂCE À VOUS, ET QUI ONT 

DE QUOI VOUS RENDRE FIERS !
ET VOUS POURRIEZ 

L’ÊTRE ENCORE PLUS SANS 
LES REFUS DE TRI !

30
%

70
%



MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA - REDEVANCE DES DÉCHETS MÉNAGERS 
JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (AU FORMAT IBAN BIC)

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) Communauté de communes Terres du Haut Berry à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux 
instructions de Communauté de communes Terres du Haut Berry. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 

• dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé
• sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA
FR56ZZZ539874

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 
Nom Prénom : 
Adresse : 
Code postal : 
Ville/Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 
Nom : Communauté de Communes Terres du Haut Berry 
Adresse : BP 70021 
Code postal : 18220 
Ville : Les Aix d’Angillon 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC)

.( )

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif
Rappel : En signant ce mandat, j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le 
permet, les prélèvements ordonnés par Communauté de communes Terres du Haut Berry. En cas de litige sur un 
prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend 
directement avec Communauté de communes Terres du Haut Berry.

Signé à :  
Le (jj/mm/aaaa) :
Signature :

Désignation du tiers débiteur pour le compte duquel le paiement est effectué (si différent du titulaire du compte) :

L’ÉCHO DES 
EN TERRES DU HAUT BERRY

DÉCHETS
ZOOM SUR…
LES SACS DANS LE BAC DE TRI 
Quand des déchets recyclables sont jetés en sac dans le bac jaune, 
ils ne sont pas triés !
En effet, ils sont mécaniquement éjectés de la chaîne de tri par la machine qui 
ne peut gérer les matériaux imbriqués du fait d’un conflit des différents types de 
matière. Ils seront donc traités comme les refus de tri et détournés vers l’usine 
d’incinération.

TOUS LES DECHETS DOIVENT ETRE DÉPOSÉS 
EN VRAC  DANS LE BAC JAUNE !

CONSÉQUENCES ENVIRONNEMENTALES 
 pas de seconde vie et transportés plusieurs fois 
CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES 
 facture du centre de tri plus élevée ! En 2023 = coût de 53 000 €  

pour la Communauté de Communes et donc ses usagers
CONSÉQUENCES MATÉRIELLES 
 Risque d’arrêt des trieuses lors du tri mécanisé
CONSÉQUENCES HUMAINES 
 Désagrément et risques pour les agents lors du tri manuel de fin de parcours 

(animaux morts, restes de repas, verre, masques, mouchoirs…).

Conformément au règlement de collecte, les agents de collecte refusent les bacs 
lorsqu’ils constatent des erreurs de tri. Dans ce cas, un scotch mentionnant qu’une 
erreur de tri a été commise est apposé sur le conteneur afin que vous puissiez la 
corriger avant la prochaine collecte.

LES CONSÉQUENCES DES REFUS DE TRI
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VOUS SOUHAITEZ 
COMPRENDRE COMMENT 
FONCTIONNE LE TRI APRÈS 
LA COLLECTE DE VOTRE 
BAC JAUNE ? 
Vous pouvez visiter le nouveau 
centre de tri situé à Bourges. 
Pour cela, il suffit d’adresser 
un mail à  visite@triinc.fr

Les jours de collecte seront 
amenés à être modifiés à 
partir du second semestre 
2024 afin d’optimiser les tournées 
de collecte. C’est pourquoi le calendrier 
de collecte concerne uniquement
le premier semestre 2024.

POUR RAPPEL 
les usagers dotés de bacs roulants et 
donc collectés en porte-à-porte peuvent 
accéder aux points d’apport volontaire 
mais les ouvertures de la colonne  
d’ordures ménagères seront facturées 
en supplément selon le tarif en vigueur.

L’OBJECTIF : FAIRE BAISSER LE TAUX DE REFUS
DE TRI POUR DEVENIR DE SUPERS HÉROS DU TRI !!! 

En 2024, quelle sera la quantité de nos refus de tri ? Allons-nous relever le défi ?


